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WIND RIVER
Film interdit aux moins de 
12 ans 
Cory Lambert est pisteur 
dans la réserve indienne de 
Wind River, perdue dans 
l’immensité sauvage du Wy-
oming. Lorsqu’il découvre 
le corps d’une femme en 
pleine nature, le FBI envoie 
une jeune recrue élucider ce 
meurtre. Fortement lié à la 
communauté amérindienne, 
il va l’aider à mener l’enquête dans ce milieu hostile, rava-
gé par la violence et l’isolement, où la loi des hommes s’es-
tompe face à celle impitoyable de la nature…
Film américain. Genre : thriller. De Taylor Sheridan
Avec Elizabeth Olsen, Jeremy Renner, Kelsey Asbille.
Dimanche 1er octobre  à 15 h et 17 h 30
Mardi 3 octobre  à 20 h 30

                                                                                                                 

OTEZ-MOI 
D'UN DOUTE
Erwan, inébranlable démi-
neur breton, perd soudain 
pied lorsqu’il apprend que 
son père n’est pas son père.
Malgré toute la tendresse qu’il 
éprouve pour l’homme qui l’a 
élevé, Erwan enquête discrè-
tement et retrouve son géni-
teur : Joseph, un vieil homme 
des plus attachants, pour qui 
il se prend d’affection.
Comme un bonheur n’arrive 
jamais seul, Erwan croise en chemin l’insaisissable Anna, 
qu’il entreprend de séduire. Mais un jour qu’il rend visite 
à Joseph, Erwan réalise qu’Anna n’est rien de moins que sa 
demi-sœur. Une bombe d’autant plus difficile à désamorcer 
que son père d'adoption soupçonne désormais Erwan de lui 
cacher quelque chose…
Film français. Genres : comédie, drame.
De Carine Tardieu. Avec François Damiens, Cécile de 
France, André Wilms.
Mercredi 4 octobre à 14 h 30 et 20 h 30  
Dimanche 8 octobre à 15 h et 17 h 30
Mardi 10 octobre à 20 h 30

                                                                                                                 
Tarifs : 6 € (plein tarif), 5 € (tarif réduit), 3 € (- de 12 ans)
Le tarif réduit est accordé sur justificatif : de 13 à 25 ans, 
aux étudiants, demandeurs d'emploi, plus de 60 ans, 
abonnés de la saison culturelle.
Paiement par carte bleue à partir de 10 € 

                                                                                                                 
Espace culturel du parc
Place Maurice Nilès, 120, rue Sadi Carnot 
01 48 31 95 42

                                                                                                                

 Jusqu'au dimanche 29 octobre 

• Exposition
"Histoire des techniques cinématographiques et des cinémas 
de Drancy'' (p. 3)
                                                                                                          
 Jusqu'au 15 avril  
• Exposition
''Drancy au seuil de l'enfer''
Dessins de Georges Horan-Koiransky
Mémorial de la Shoah, 110-112, avenue Jean Jaurès
memorialdelashoah.org
                                                                                                          
 Mardi 3 octobre 
• Les Mardis de l'emploi
Utilisation de l'ordinateur et d'Internet lors d'une recherche 
d'emploi
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
14 h, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                          
 Mercredi 4 octobre 
• Forum santé 
(p. 10-11)
• Atelier numérique
Découverte de Windows dans le cadre des ateliers "Je débute 
avec l'ordinateur"
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
10 h, médiathèque Georges Brassens
• Film
Projection d'Aya de Yopougon (p. 3)
14 h 30, médiathèque de l'Avenir
• Heure du conte
15 h, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                           
 Jeudi 5 octobre 
• Atelier numérique
Découverte du tableur Excel 
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
10 h, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                           
 Vendredi 6 octobre 
• Tournoi de belote Unrpa
14 h, salle Jaurès - 148, avenue Jean Jaurès
                                                                                                           
 Samedi 7 octobre 
• Tennis              
Finale régionale du Lisa Tour avec le Lions Club (p. 13)
• Anniversaire         
Science ouverte fête ses 10 ans (p. 12)
à partir de 14 h, château et parc de Ladoucette
• Rentrée littéraire
Rencontre-dédicace avec Katherine Pancol (p. 3)
18 h, médiathèque Georges Brassens
• Basket
Championnat régional masculin
USBD / Ménilmontant Paris Sport
20 h 30, gymnase Régis Racine
                                                                                                           
 Dimanche 8 octobre  
• Tennis
Finale régionale du Lisa Tour avec le Lions Club (p. 13)

 Mardi 10 octobre 
• Bal du CCAS
avec Pascal de Smet
14 h, Espace culturel du parc
• Les Mardis de l'emploi
Présentation de l'emploi store et de l'espace emploi 
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
14 h, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                           
 Mercredi 11 octobre  
• Ateliers numériques
- Laplikili, hybridation entre la lecture et le numérique
10 h, médiathèque de l'Économie
- Accéder à des ressources numériques gratuites
10 h, médiathèque Georges Brassens
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
• Film
Projection d'Ernest et Célestine (p. 3)
14 h 30, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                           
 Jeudi 12 octobre 
• Dépistage 
dans le cadre de la Journée mondiale de la vue (p. 10)
de 9 h à 18 h, salon Petieu
                                                                                                           
 Vendredi 13 octobre 
• Atelier numérique 
Faire ses premiers pas avec une tablette Androïd
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
17 h 15, médiathèque Georges Brassens
                                                                                                           
 Samedi 14 octobre 
• Brocante 
avec la Croix-Rouge
à partir de 8 h, parking des Quatre Routes
• Ateliers numériques
- Réaliser un montage photo dans
10 h, médiathèque Georges Brassens
- L'imprimante 3D
- Laplikili, hybridation entre la lecture et le numérique
Inscriptions : mediatheques@drancy.fr ou 01 48 96 45 67
15 h, médiathèque Georges Brassens
• Heure du conte
à 15 h, médiathèque Georges Brassens
• Football 
Championnat de France (National 2)
JAD / Sedan Ardennes
18 h, stade Charles Sage 
                                                                                                           
 Dimanche 15 octobre 
• Rugby 
RCD / Chartres (Fédérale 2)
15 h, stade Guy Môquet
• Basket 
Championnat régional féminin
USBD / Sepa Moret
15 h 30, gymnase Régis Racine
• Football 
Match de gala (p. 13)

 Lundi 16 octobre 
• Ciné-club
Hugo Cabret, de Martin Scorsese
20 h 30, Espace culturel du parc

 Jeudi 19 octobre  
• Conseil municipal 
20 h, salle du conseil

CINÉMA
Du dimanche 1er octobre au mardi 10 octobre

UN PEU PLUS TARD...
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''Un homme à distance'' 
 Samedi 7 octobre - 20 h 30 

LES PROCHAINS SPECTACLES À L'ESPACE CULTUREL DU PARC
Billetterie en cours - 120, rue Sadi Carnot - Infos : 01 48 31 95 42

''Il était une fois complètement à l'Ouest''
 Samedi 14 octobre - 20 h 30 

''Les hommes préfèrent mentir''
 Vendredi 20 octobre - 20 h 30 
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n Exposition 

CULTURE
L’envers du décor
Vous avez jusqu’à la fin octobre pour visiter cette exposition, riche de 
magnifiques appareils liés au cinéma, plus encombrants qu’un smartphone ou 
qu’une TV LCD, mais tellement plus poétiques.

À l’occasion du mois du film d’animation, les médiathèques de 
la ville organisent des projections gratuites destinées d’abord aux 
enfants et adolescents.

Aya de Yopougon   
à partir de 12 ans
Fin des années 1970, en Côte d’Ivoire, à 
Yopougon, quartier populaire d’Abidjan. 
C’est là que vit Aya, 19 ans, une jeune 
fille sérieuse qui préfère rester étudier 
à la maison plutôt que de sortir avec ses 
copines. Aya partage ses journées entre 
l’école, la famille et ses deux meilleures 
amies : Adjoua et Bintou, qui ne pensent 
qu’à aller gazer en douce à la nuit tom-

bée dans les maquis. Les choses se gâtent 
lorsque qu’Adjoua se retrouve enceinte 
par mégarde. Que faire ?
➲ médiathèque Avenir
Place de l’Amitié
mercredi 4 octobre à 14 h 30 

Ernest et Célestine 
à partir de 7 ans
Dans le monde conventionnel des ours, il 
est mal vu de se lier d’amitié avec une sou-
ris. Et pourtant, Ernest, gros ours margi-

nal, clown et musicien, va accueillir chez 
lui la petite Célestine, une orpheline qui a 
fui le monde souterrain des rongeurs.
➲  médiathèque Georges Brassens
65, avenue Marceau
mercredi 11 octobre à 14 h 30

Un peu plus tard...
Couleur de peau : miel
à partir de 12 ans
➲  médiathèque Économie
29, rue Dominique Roberty
mercredi 18 octobre à 14 h 30

Ma vie de courgette
à partir de 7 ans
➲  médiathèque Georges Brassens
65, avenue Marceau
mercerdi 25 octobre à 14 h 30

Le Gruffalo
à partir de 3 ans
➲  médiathèque Gaston Roulaud
118, rue Roger Salengro
mercredi 25 octobre à 15 h

n Médiathèques 

Exposition
Une histoire des techniques 
cinématographiques et des cinémas 
de Drancy
Jusqu’au 29 octobre
Château de Ladoucette
Entrée libre
Exposition conçue et réalisée par la ville de 
Drancy, en partenariat avec les associations 
Les Amis du patrimoine cinématographique 
et audiovisuel, le Papyrus drancéen, la So-
ciété drancéenne d’histoire et d’archéologie, 
Mémoire de l’Est parisien et les archives mu-
nicipales de Drancy, avec la collaboration de
l’association Le Cinéma s’expose/ La Cité du 
Cinéma

Projecteur type MB15.
Des années 60 aux années 80, 

il fut le projecteur le plus 
populaire en France.

Rencontre 
dédicace avec la 
romancière 
Katherine Pancol 

Depuis 1979 et la 
parution de son 
premier roman, 
Moi d’abord, Ka-
therine Pancol a 

écrit une petite vingtaine de romans, 
dont Scarlett, si possible, J’étais là 
avant, Les yeux jaunes des crocodiles. 
Ou encore sa dernière trilogie Mu-
chachas. En cette rentrée, elle revient 
avec un nouveau livre, Trois baisers, un 
méli-mélo d’amours et de destinées en 
dents de scie. Stella s’interroge sur la 
réalité de ses sentiments pour Adrian, 
Elena prépare sa vengeance, Hortense 
souhaite réussir son premier défilé et
Junior révèle ses pouvoirs paranor-
maux. 

➲ Samedi 7 octobre à 18 h 
La rencontre sera précédée 
d’une présentation de la 
rentrée littéraire par les 
médiathécaires à 17 h.

Projecteur Nicholas Power 
company. 1916. 
Il fut le 1er projecteur que les 
soldats américains apportèrent 
en France durant la Grande 
guerre. Il fut aussi l’un des 1ers 
à pouvoir fonctionner avec une 
ampoule électrique.

Caméra Camereclair, dite 
"Caméra Mery". 1920. 

Elle fut la 1re caméra construite en fer. Elle 
pouvait tourner avec un moteur électrique, 

mais disposait toujours d’une manivelle.
Projecteur 35mm MIP (Mécanique industrielle de précision). Ce 

magnifique objet de fabrication française, dont la production débuta 
en 1935, ne fait pas partie à proprement parler de l’exposition. Il 

provient d’un cinéma normand et a été restauré par M. Belètre, un 
collectionneur drancéen. Suite au 

décès de son mari, Mme Belètre 
en a fait don à la Ville. C’est une 

mécanique de précision qui servit 
durant des décennies dans les 

salles obscures.



De Drancy aux restaurants les plus prestigieux
Yannis Sgard, récemment vainqueur du concours ''Les étoiles de Mougins'',  n'a que 21 ans mais il semble déjà 
tout avoir d'un grand chef. Rencontre.

Chez les Sgard, la cuisine est une affaire 
de famille : c'est Mehdi, l'aîné, qui s'est 
d'abord tourné vers la profession et qui 
a entraîné dans son sillage, Yannis, son 
petit frère. ''C'est lui qui m'a donné envie 

de faire de la cuisine, 
confie ce dernier. ''Et, 
j'ai un parcours simi-
laire au sien''. 
Yannis Sgard démarre 
ainsi par un CAP en 
alternance qu'il effec-
tue au Café de la Paix, 
à Paris. Enchaînant 
ensuite sur un bac pro 
Cuisine, il travaille 
au Bristol, le restau-
rant gastronomique 
du luxueux hôtel du 
même nom. Pendant 
son BTS en hôtellerie-
restauration à l'école 
Ecofih de Bobigny, il 
officie au Shangri La, 
autre adresse connue 
des bonnes tables. Une 
fois diplômé, il est em-
bauché au prestigieux 
restaurant Lasserre à 
Paris en tant que com-
mis, et passe demi-chef 

de partie poisson au bout de quelques 
mois. 
Sa passion semble à la hauteur de son 
talent, puisqu'en juin, il devance, à seu-
lement 21 ans, plus de 70 candidats pour 

remporter le prestigieux 
concours international du 
jeune chef ''Les étoiles de 
Mougins''. Devant un jury 
composé de chefs français 
et internationaux, Yannis 
Sgard réalise en 3h30 une 
recette sur le thème ''tradi-
tion du bassin méditerra-
néen''.
Lorsqu'on lui parle d'ins-
piration, la réponse fuse 
immédiatement : Michel 
Roth, que le jeune chef peut côtoyer au 
sein du restaurant Lasserre. ''C'est vrai-
ment mon modèle, mon mentor, indique- 
t-il. Il a remporté, la même année, deux 
prix parmi les plus prestigieux : le Bocuse 
d'Or et le Meilleur Ouvrier de France.''

Yannis Sgard n'a pas peur de viser haut et 
se décrit lui-même comme un perfection-
niste. Ce qui lui plaît dans la cuisine, ce 
sont la rigueur et la précision que la dis-
cipline requiert. Alors qu'il travaille déjà 
dans un restaurant étoilé au guide Miche-

lin, dans le futur, il ne s'interdit 
pas d'ouvrir un restaurant avec 
son frère Mehdi. Mais pour l'ins-
tant, il veut surtout continuer à 
progresser, à apprendre et à mon-
ter en grade. Le 26 septembre, le 
jour de ses 22 ans, il était le com-
mis de Guillaume Rizzo, sous-
chef chez Lasserre, pour la finale 
du Bocuse d'or France.

VIE MUNICIPALE
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Saint-Germain : un lycée nécessaire
Pour sa troisième rentrée, le lycée Saint-Germain a intégré ses nouveaux locaux. 
Un bâtiment de quatre étages destiné à accueillir à terme 350 élèves.

En septembre 2015, le lycée Saint-Ger-
main ouvrait ses portes avec deux classes 
de Seconde installées dans un bâtiment 
préfabriqué, rue Thibault, à côté du parc 
de Ladoucette. L’année suivante, un deu-
xième préfabriqué était installé pour 
permettre l’ouverture de deux classes de 
Première en attendant la rentrée 2017 et le 
déménagement au 99 avenue Sadi Carnot, 
dans un bâtiment neuf de quatre étages, 
avec tous les équipements dont des élèves 
peuvent avoir besoin : des laboratoires, une 
salle informatique, une salle de devoirs 
sur table, un centre de documentation et 
d’information (CDI) et même une cafété-
ria et une salle de relaxation. 
Mardi 12 septembre, moins d’une semaine 
après avoir signé le contrat de partenariat 

pour la construction du nouveau collège 
Paul Langevin, Aude Lagarde, maire de 
Drancy, visitait l’établissement, accompa-
gnée de son adjointe en charge de l'Édu-
cation, Georges-Marie Yerro et du député, 
Jean-Christophe Lagarde. "L’ouverture 
d’un deuxième lycée à Drancy permet 
de créer des classes de lycée dont la ville 

manque et de diversifier l’offre éducative, 
s’est réjouie l’élue.  Il est important de per-
mettre à tous de pouvoir étudier et réussir 
à Drancy". L’établissement est d'ailleurs 
engagé dans le programme d’égalité des 
chances proposé par la Ville en parte-
nariat avec l’ESSEC. "Cette année, l’en-
semble des élèves du lycée pourront suivre 

les Moocs (cours 
en ligne) et sept bé-
néficieront d’un 
accompagnement 
individualisé dans 
le cadre des séances 
de tutorat", a indi-
qué Haifa Aboud, la 
proviseure. 
L’ é t a b l i s s e m e n t 

compte cette année 189 élèves, répartis en 
sept classes, trois Seconde, deux Première 
et deux Terminale. À terme, il devrait en 
compter dix, quatre Seconde, trois Pre-
mière et trois Terminale et accueillir non 
moins de 350 élèves. ''Avec ce lycée, Drancy 
peut désormais répondre aux attentes de 
tous", a constaté Aude Lagarde. 
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Métro : en bonne voie
Lors du dernier conseil municipal, mercredi 13 septembre, transports et aménagement du 
territoire étaient à l'ordre du jour. L'occasion de faire un point sur l'un des combats que la 
Ville mène depuis plusieurs années, l'arrivée du métro en centre ville. 
Avec l'arrivée du Grand Paris Express aux 
gares de Drancy et du Bourget et l'ouver-
ture de la station Drancy/Bobigny à l'hori-
zon 2025, il est nécessaire que Drancy ait 
une réflexion globale sur la mobilité dans 
Drancy afin, notamment, d'accompagner 
l'évolution urbanistique de la ville. 
Mercredi 13 septembre, les élus ont ap-
prouvé le passage d'une convention entre 
la Ville et l'école d'Urbanisme de Paris en 
vue de la réalisation d'une étude de scena-
rii de développement de parcs-relais et des 
transports en commun sur le secteur de la 
gare actuelle Drancy RER et des futures 
gares Grand Paris Express.
Dans la convention, plusieurs scena-
rii  sont envisagés parmi lesquels celui de 
la desserte du cœur de ville par le Grand 
Paris Express à l'horizon 2025. Un com-
bat que les élus de la Ville, à commencer 
par son député, Jean-Christophe Lagarde, 

son maire, Aude Lagarde et son conseil-
ler municipal, vice-président de la Région, 
Stéphane Salini, continuent de mener. 
Plusieurs signes positifs nous ont encore 
été donnés cet été. Un courrier en date du 
19 juillet à l'attention de Jean-Christophe 
Lagarde a confirmé la réalisation des 
études  :''Je vous informe que la Société du 
Grand Paris va bien engager une étude afin 
d'approfondir les impacts de la desserte du 
centre de Drancy par la ligne 15 Est sur 
la cinématique du chantier, les coûts, les 
systèmes et le planning''. Moins d'un mois 
plus tôt, le 22 juin, la Société du Grand 
Paris avait d'ailleurs également confirmé 
à Valérie Pécresse, présidente de la région 
Île-de-France, le lancement de cette même 
étude. "J'ai bien pris note du vœu relatif à 
la ligne 15 Est du Grand Paris express ap-
prouvé par le conseil du syndicat des trans-
ports d'Île-de-France du 6 décembre 2016. 

En premier lieu, je tiens à vous assurer que 
je partage pleinement votre souhait que le 
planning de réalisation de cette ligne soit 
respecté et qu'aucun retard ne soit pris."

n Conseil municipal  

CENTRE VILLE
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Drancy et sa gare de triage

La gare de triage représente une grande partie de 
l'histoire récente de notre ville et de son urbanisa-
tion depuis le 19ème siècle. Elle a très longtemps mar-
qué la culture cheminote de notre commune.

Mais la gare représente aussi 12 % du territoire de 
notre commune, autour duquel ont été édifiées des 

habitations et des entreprises sans que personne ne se soucie à l’époque de savoir si 
l'activité de la gare posait un problème à cette urbanisation.

Après la catastrophe d’AZF, l’État a modifié nombre de règles de sécurité pour les sites 
industriels, dans lesquels il a inclus les gares de triage sans tenir compte de leurs spé-
cificités. En effet, le type de danger et le niveau de risque n’est pas le même selon qu’on 
manipule et mélange des produits ou qu’on se contente de les transporter.

Pourtant, le 24 avril 2013, le Préfet de l’époque décidait subitement d'interdire toute 
construction nouvelle dans un périmètre de 620 mètres, "prenant en otages" 30 000 
personnes qui demeuraient déjà dans ce périmètre. Il leur était interdit de faire une 
véranda, ou d'aménager les combles de leur pavillon. Pour la Ville, plus possible non 
plus d’aménager le quartier du Baillet ou d’agrandir nos équipements publics dans ce 
périmètre. C’est à l’époque que j’ai fait appel à votre mobilisation, à celle des élus des 
villes voisines pour faire entendre raison à l’État afin qu’il prenne notre sécurité au sé-
rieux et ne se contente pas de cette décision absurde. Ces 4 années de combat ont porté 
leurs fruits.

Après de très nombreuses réunions d'échanges avec les services de l'État, avec la SNCF 
et les riverains, des solutions techniques et de bon sens ont été élaborées en recon-
naissant les préoccupations des riverains et la particularité de notre gare. C'est un vrai 
soulagement car la zone de la gare est désormais complètement sécurisée et le nombre 
de wagons triés a diminué de 40 %. Par ailleurs, un plan visant à alerter et protéger les 
habitants en cas d'accident a été conçu et enfin, le Préfet a revu le périmètre institué par 
son prédécesseur.

C'est un dossier très lourd pour notre ville que nous avons mené avec beaucoup de dé-
termination soutenu par toute l'équipe municipale et la population.

Je me réjouis que la position des Drancéens unis derrière notre équipe municipale abou-
tisse à cette solution. Mais je resterai extrêmement vigilant sur l'évolution des choses à la 
gare, pour que le niveau de sécurité auquel nous avons droit ne se relâche pas à l’avenir.

Ainsi, à l'issue d'une vraie démarche partenariale qui a duré plus de trois années, les 
Drancéens ont été entendus : ils sont mieux protégés et en même temps, ils ne sont plus 
prisonniers de règles d'urbanisme incohérentes. Drancy a gagné une fois encore et je 
m'en réjouis.

Le mot du députéDrancy retrouve 
sa liberté
Depuis quatre ans, un périmètre 
d'inconstructibilité autour de la gare de Drancy 
entravait la bonne marche de la Ville et de ses 
habitants. Il vient d'être considérablement rétréci.
C'est une victoire pour les Drancéens et pour tous ceux qui ont mené bataille afin de 
faire cesser cette injustice. Depuis le 24 avril 2013, un périmètre d'inconstructibilité de 
620 mètres autour de la gare de Drancy, instauré par le Préfet de l'époque, interdisait la 
construction de tout nouveau bâtiment, mais aussi de tout aménagement ou agrandisse-
ment de maisons existantes. Les biens des riverains concernés (environ 30 000 Drancéens) 
étaient dépréciés et la bonne marche de la Ville entravée par cette décision stupide qui ne 
résolvait en rien la dangerosité des wagons de produits chimiques transitant par la gare 
de triage. 
Portée avec détermination par Jean-Christophe Lagarde au sein de l'Assemblée na-
tionale, la demande de refonte du périmètre d'inconstructibilité a enfin été entendue 
(carte pages 8 et 9). C'est une véritable libération qui va permettre d'insuffler une nou-
velle dynamique dans les quartiers concernés : les biens des particuliers vont retrouver 
leur réelle valeur et les aménagements prévus par la Municipalité, par exemple celui du 
quartier du Baillet, vont pouvoir débuter.
Mais la revendication municipale portait d'abord sur la sécurisation des habitants et 
des dispositifs de protection à mettre en œuvre. Là encore, le combat des élus a porté 
ses fruits : la très forte diminution du nombre de trains potentiellement dangereux, la 
sécurisation de la gare, la mise 
en place de systèmes d'alerte ef-
ficaces et l'installation d'un sys-
tème de réduction des nuisances 
sonores qui devrait être opéra-
tionnel très prochainement. 
L'entreprise comme l'État ont 
bien pris la mesure de l'inquié-
tude légitime des Drancéens et 
ont fini par écouter la voix de la 
raison.
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► Pour les riverains : à nouveau le droit de construire
Avec la quasi levée du périmètre, 30 000 habitants de Drancy 
vont retrouver la liberté de construire chez eux, dans le respect 
des règles d'urbanisme. Ils pourront à nouveau faire évoluer 
leurs logements en fonction de leurs besoins. Une famille qui 
s'agrandit pourra créer des chambres pour ses enfants, une autre 

pourra ajouter une véranda. Un terrain nu pourra être construit. 
Les biens, qui avaient été en partie dépréciés, retrouveront 
donc leur juste prix. S'ils le souhaitent, les habitants de la zone 
pourront les revendre plus facilement et dans des conditions de 
prix conformes au marché drancéen.

► Pour la Ville : poursuivre ses ambitions
Avec la quasi disparition du périmètre d'inconstructibilité, la 
Ville retrouve enfin sa liberté d'agir et de construire. L’intérêt 
est double  : retrouver une bonne marche et un calendrier 
entravés par ce décret préfectoral injustifié et pouvoir agir 
au service des Drancéens. La décision prise en 2013 a en effet 
figé certaines perspectives de développement à court et moyen 
termes que s'était fixées la Ville. On pense notamment au 
quartier du Baillet, acheté à la SNCF fin 2010, ou encore aux 
différentes acquisitions réalisées le long de l'avenue Marceau 
qui le borde. Ces investissements devaient être assez rapidement 
rentabilisés grâce à l'aménagement d'un nouveau quartier sur 
une partie des quelques 64000 m2 du terrain, très bien situés sur 
le territoire drancéen. Mais après la dépollution et les travaux 
d'assainissement, la décision du préfet a mis un coup d'arrêt, 
heureusement provisoire, à ce projet structurant.
C'est aussi le service aux Drancéens qui s'est retrouvé fortement 
contraint. Restons au Baillet. Des logements vont pouvoir y être 
construits, mais pas seulement. Salle de spectacle, cinéma, école, 
commerces, services publics ou encore espaces verts y trouveront 
naturellement leurs places, tout en revitalisant une avenue 
Marceau qui, depuis la construction de la médiathèque, attend 
de retrouver son lustre d'antan. Pour l'OPH de Drancy, la levée 
du périmètre de 620 mètres est aussi une bonne nouvelle puisque 
de nouvelles résidences pourront y voir le jour. Ce qui permettra 

aussi de reloger une partie des habitants de la cité Gaston Roulaud 
qui entre dans une rénovation urbaine de grande ampleur.
Bien sûr, le Baillet n'est pas le seul quartier concerné. Tout 
autour des voies de chemin de fer, des projets d'agrandissement 
ou de construction de bâtiments publics peuvent dorénavant 
être envisagés. Certes, il reste des contraintes à mesure que l'on 
se rapproche de la zone de triage, mais elles sont désormais 
conformes aux ambitions que la Ville entend mener à bien.

► Des risques réduits
La sécurisation du site
Depuis 2015, la SNCF a investi près de 4 millions d'euros dans la 
sécurisation du site : 
l depuis novembre 2015, la gare est gardée 24h/24 et 7j/7 par une 
entreprise privée
l des clôtures ont été posées tout autour du site et sont en cours 
d'installation entre le triage et les autres voies
l  un PC de sureté est également en cours de réalisation. Il devrait 
être fini fin novembre. Il comprendra notamment une salle de 
contrôle avec un centre de vidéosurveillance
l  la vidéosurveillance est en train d'être renforcée sur les accès 
à la gare de triage et en cours de déploiement à l'intérieur du site 
afin de surveiller les wagons stationnés

La sécurisation du dispositif de freinage 
Pour sécuriser le système de triage, la SNCF a remplacé ses cales 
de Bettembourg, permettant d'éviter le déraillement des wagons, 
par des doubles cales. Dans le cas où la première serait amenée 
à tomber, la seconde la retiendrait. Ce nouveau système est en 
cours de déploiement. 15 voies sont équipées à ce jour, soit près 
du tiers des voies. 

La diminution du nombre de wagons
Depuis 2014, l'activité de la gare de triage est nette diminution. 
Entre 2014 et 2017, le nombre de wagons triés est passé de 
150 000 à 110 000 par an. 

► Un système d'alerte opérationnel
Le plan sirène a été remis en place l'an 
dernier. Plus de la moitié des sirènes 
ont été réparées ou changées. 
L'État est actuellement en train 
l'élaborer son Plan particulier 
d'intervention (PPI). Il devrait être 

prêt d'ici la fin de l'année. Dès que ce sera le cas, la Ville pourra 
soumettre son plan communal de sauvegarde.
La Ville et la préfecture ont toutes deux mis en place un 
système d'alerte en temps réel de la population auxquels il est 
recommandé de s'inscrire.
➲  alertesms.drancy.fr

► Nuisances sonores : bientôt la fin
La SNCF a commencé à équiper au printemps les mâchoires de 
freinage de la gare d'une technologie nouvelle, mise au point 
par la société ELPA. Le système devrait être opérationnel d'ici 
quelques semaines. ''Le mode de freinage de la gare de Drancy est 
différent de celui de la gare de Nuremberg où le système est déjà en 
place, explique Jean-Michel Bois, gestionnaire du site de triage 
de Drancy. L'entreprise ELPA a donc dû tester différents réglages 
afin de le moduler en fonction du poids et de la vitesse des wagons. 
Il faut notamment être vigilant au fait de ne pas surdoser afin de 
ne pas  altérer le freinage''. Des campagnes de mesure de bruit 
seront ensuite menées à l'intérieur et à l'extérieur du site.

Sur ce terrain sera aménagé le quartier du Baillet.
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Une journée pour s'informer
Mercredi 4 octobre, les Drancéens ont rendez-vous au forum Santé pour prendre soin d'eux.

Avec le forum Santé, la Ville donne aux 
Drancéens, et en particulier aux plus 
fragiles, la possibilité d’accéder à une 
information riche et surtout fiable. De 
nombreuses thématiques seront abor-
dées parmi lesquelles la contraception, le 
dépistage des cancers ou le diabète mais 
également l'automassage et l'impact du 
climat ou d’une alimentation biologique 
sur la santé. "Qu’un visiteur vienne pour 
bénéficier de l’avis de professionnels, se 
renseigner sur ses droits ou participer au 
dépistage auditif, il trouvera des réponses 
à ses questions", assure Michel Lastapis, 
adjoint au maire en charge de la Santé. 
Le salon s’adresse à tous, enfants, ado-
lescents, adultes et seniors. En plus des 
stands informatifs traditionnels, les pro-
fessionnels proposeront des ateliers, quiz 
et initiations. En 2016, plus de 700 per-
sonnes avaient poussé les portes du salon.

L'accès aux soins : une priorité
Le forum est l’occasion, chaque année, 
pour la Ville de permettre à de plus en 
plus de Drancéens de tous âges de deve-

nir acteurs de leur san-
té. Il intervient à la fois 
en amont de la maladie 
avec des actions de sen-
sibilisation, de préven-
tion et de dépistage et 
en aval avec des infor-
mations sur les théra-
pies, les soins de suite, 
les mutuelles… "L'accès 
aux soins est l’une des 
priorités de la munici-
palité, rappelle l’élu. Le 
forum est une action 
parmi d’autres, proposée 
par les différents services 
municipaux, la Politique 
de la Ville, à travers les 
Ateliers Santé Ville, mais 
aussi le service Hygiène, 
ou celui des Sports". 
Pour maintenir, voire dé-
velopper l’offre de soins à 
Drancy, une maison plu-
ridisciplinaire de santé 
accueillant de nombreux 
spécialistes et un centre 
d’imagerie a été ouverte, 
avenue Henri Barbusse. 
De nouveaux médecins 

s'y installent régulièrement. Une sophro-
logue, par exemple, y donne des consulta-
tions depuis début septembre.
Faciliter l’accès aux soins, c’est accueillir 
des médecins, mais c’est également per-
mettre aux patients de mieux se soigner, 
en réduisant leur facture santé. Pour per-
mettre à un maximum d'habitants de bé-
néficier d’une mutuelle, la Ville a intégré 
le dispositif Ma Commune, Ma santé et 
obtenu des tarifs 
avantageux pour 
tous les Dran-
céens. "À chaque 
fois qu’elle identi-
fie une probléma-
tique et qu’elle a 
les moyens d’agir, 
la Ville trouve une 
solution", explique 
Michel Lastapis. 
Il est primordial 
que les Drancéens 
puissent se soigner 
à Drancy. Pour 
assurer une conti-

nuité des soins le soir et le week-end, un 
service de médecine de garde a également 
été ouvert dans les locaux de la maison 
pluridisciplinaire de santé. 

La santé, un réseau de professionnels
Faciliter l'accès aux soins passe également 
par l'existence d'un réseau de praticiens 
qui se connaissent et échangent réguliè-
rement. Le salon est donc l'occasion pour 
les partenaires locaux et les associations 
de se rencontrer, notamment le temps de 
la pause déjeuner. "Nous fermons entre 12 h 
et 13 h 30 pour laisser aux professionnels 
le temps de faire connaissance et d’échan-
ger", précise Gérard Aoustin, direction 
des Affaires sanitaires et sociales de la 
Ville. Pour la première fois cette année,  
les médecins généralistes de la ville ont 
été conviés au salon. 

VIE MUNICIPALE
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n Santé  

Le LIONS CLUBS INTERNATIONAL - DRANCY AZUR et le CCAS vous proposent
une journée dédiée à la prévention des pathologies oculaires.

Le CCAS sera présent pour répondre à vos questions relatives à l’orientation/Dossier de la MDPH.
 www.drancy.net
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Dépistage et

sensibilisation
ENTRÉE LIBRE 

ET GRATUITE

SANS INSCRIPTION

JOURNÉE
MONDIALE
DE LA VUE

Jeudi 12 Octobre 2017
de 9H À 18H - Salon Petieu

rue Roger Petieu à Drancy

Venez tester votre vue
c’est GRATUIT

Lions Clubs international
Drancy Azur

La santé de A à Z
Parmi les thématiques abordées au salon :

Addictions
Air intérieur et extérieur
Alimentation biologique

Alzheimer
Audition

Automassage
Climat

Conduites à risques
Contraception

Diabète
Handicap
Hépatites

Hygiène bucco-dentaire
Hygiène des mains

Mutuelle
Nutrition
Obésité

Parkinson
Podologie

Polluants nouveaux
Précarité énergétique

Premiers secours
Prévention des cancers du sein et 

colorectal
Punaises de lit

Réflexologie
Relations garçons/filles

Sexologie
Sida et IST

Sophrologie
Tabac

Troubles psychiques
Tuberculose
Vaccination

Vue



Rencontre avec Patrick de Jorna, directeur général de la clinique spécialisée en 
gériatrie, qui sera présente au forum Santé.

Depuis 2005, la clinique du Bois d'Amour est un centre 
de soins de suite et de réadaptation. ''À ne pas confondre avec un 
centre de convalescence, qui relève du médico-social '', prévient 
d'emblée son directeur, Patrick de Jorna. Ici, on prend en 
charge des patients dits '' lourds'', des personnes âgées souffrant 
de multiples pathologies ou de cancer. On intervient dans une 
démarche globale, à la fois médicale, psychologique et sociale". 
Avant de préciser : "On décèle souvent d'autres maladies que celles 
pour lesquelles les patients sont hospitalisés''. 
La clinique se divise en quatre unités : l'hospitalisation 
complète, l'hôpital de jour, l'onco-gériatrie et l'unité cognitivo-
comportementale. Cette dernière accueille en son sein douze 
patients atteints de la maladie d'Alzheimer, en crise, pouvant se 
montrer violents ou connaître une complète inversion de leur 
rythme entre le jour et la nuit. 
Le Bois d'Amour déleste ainsi les hôpitaux en charge de l'aigu 
(soins généraux, chirurgie...), tout en continuant de prodiguer 
des soins importants aux patients. Un malade souffrant d'une 
fracture ne peut pas rester dans l'hôpital où il a été opéré ni 
rentrer chez lui, car il est fragilisé : c'est donc un établissement de 
soins de suite qui est à même de l'accueillir.

Un personnel complet et adapté
La prise en charge globale offerte à la clinique repose sur les 80 
salariés présents quotidiennement. Le Bois d'Amour compte un 
important personnel soignant comprenant notamment médecins 
gériatres, oncologues, psychomotriciens et neuropsychologues 
pour répondre à tous les besoins des patients. La présence d'une 

diététicienne permet de proposer des repas adaptés et celle d'une 
assistante sociale un soutien des malades et de leur famille dans 
les démarches comme les demandes de CMU ou d'allocations. 

Des infrastructures innovantes et modernes
La clinique du Bois d'Amour propose des approches 
thérapeutiques alternatives à la chimie, "qui commencent à être 
répandues", juge le directeur. Ainsi, les patients peuvent profiter 
d'une salle multi-sensorielle sécurisée appelée espace Snoezelen. 
Par la stimulation des cinq sens, elle a pour but de calmer 
les tensions et de procurer un bien-être aux malades. À cela 
s'ajoutent également un robot émotionnel doté de capteurs qui 
permet d'interagir en douceur avec eux et un jukebox qui diffuse 
d'anciennes musiques, afin de réveiller leurs souvenirs et de faire 
travailler leur mémoire. 

Pour sortir du cadre de l'hôpital et être au grand air, les patients 
ont aussi accès au jardin thérapeutique adapté où ils ont la 
possibilité de faire pousser leurs propres plantes. En outre, le 
personnel paramédical organise régulièrement des activités 
collectives et individuelles visant à resocialiser les patients. Un 
réel soin est apporté au fait de rythmer leurs journées et à leur 
bien-être, avec une diversité de méthodes pour s'adapter aux 
différents cas. 

Préparer le retour des patients
Le Bois d'Amour est selon son directeur un ''sas de transition'' 
et les séjours n'ont pas vocation à durer plus de quatre à six 
semaines en moyenne. Pour atteindre cet objectif, les soignants 
agissent sur plusieurs axes : guérir ou réduire les troubles du 
patient, qui peut également souffrir de dépression ; aider et 
soulager la famille qui est dans certains cas très affectée par des 
mois voire des années de prise en charge compliquée ; réadapter 
le patient à la vie à l'extérieur. Cela passe parfois notamment par 
une proposition d'adaptation du logement, après une visite de 
l'ergothérapeute afin de déterminer si le malade peut vivre seul 
(monter les escaliers, entrer dans sa baignoire...). Le but de ces 
démarches globales est de créer les conditions d'une situation 
viable sur le long terme. 

➲  19, avenue du Bois d'Amour
clinique-du-bois-d-amour-drancy-ramsaygds.fr
0 826 30 60 90
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► Le Bois d'Amour : une clinique de pointe

La clinique du Bois d'Amour
en chiffres

l  120 patients (2 fois plus qu'à l'ouverture 
   en 2005)
l  80 ans de moyenne d'âge
l  80 membres du personnel
l  75 % de patients originaires de 
   Seine-Saint-Denis
l  45 jours passés en moyenne à la clinique
   en hospitalisation complète
l  12 ans d'existence
l  4 étages dédiés au bien-être des 
   occupants
l  12 millions d'euros de travaux et 
   d'investissements dans l'équipement
   du lieu

n Brèves    

                                                                                                           

 Centres de loisirs : 
inscriptions pour les vacances
Les inscriptions pour les vacances de la 
Toussaint sont en cours. Seront ouverts 
du 23 octobre au 3 novembre, les centres 
suivants : 
l Lucien Perriot maternel et primaire
l Joliot-Curie primaire
l Dulcie September maternel et primaire
l Roger Salengro maternel et primaire
l Timbaud-Dewerpe maternel et 
primaire
l Jean Jaurès maternel et primaire
l Marcel Cachin maternel et primaire
l Jean Monnet maternel et primaire
l Romain. Rolland maternel et primaire
l Francine Fromond
l Jacqueline Quatremaire
l Joliot-Curie
                                                                                                           

 Centres de loisirs : portes ouvertes 
Des portes ouvertes sont organisées 
dans les centres de loisirs, le mercredi 
de 17 h 30 à 19 h 30.

Mercredi 4 octobre
l Simone Veil
l Jacqueline Quatremaire
l Roger Salengro maternel et primaire

Mercredi 11 octobre
l René Dewerpe maternel et primaire 
l Jean Jaurès maternel et primaire 
l Lucien Perriot maternel et primaire
l Denis Diderot

Mercredi 18 octobre
l Dulcie September maternel et 
primaire 
l Marcel Cachin maternel et primaire
l Romain Rolland maternel et primaire
l Aimé Césaire maternel et primaire
l Joliot Curie
                                                                                                           

 Rentrée 2018-2019 : pré inscriptions 
en maternelle
Les enfants nés en 2015 peuvent d'ores 
et déjà être pré inscrits en maternelle. 
La liste des pièces nécessaires est 
disponible sur drancy.net > démarches 
administratives > inscriptions scolaires
➲ Service Éducation, mairie accueil, 
maisons des services publics



Au plus près des Drancéens

Danton cœur propose depuis deux ans 
une formation de technicien de main-
tenance d’ascenseur. Au début de l’été, 
elle a reçu un agrément permettant la 
prise en charge à 100 % du coût. Que cela 
change-t-il ?
Ces deux dernières années, 60 Drancéens 
ont suivi la formation. Avec l’obtention de 
cet agrément et donc la prise en charge 
à 100 % du coût de la formation, leur 
nombre devrait s’accroître rapidement. 
Surtout qu’il y a une vraie demande. Pour 
l’heure, nous recherchons des partena-
riats avec des employeurs locaux pour la 
réalisation de stages. 

L’année dernière, la troupe de théâtre 
d’improvisation de Danton cœur a pris 
son envol. Elle est aujourd’hui reconnue 
bien au-delà de Drancy. Vous y atten-
diez-vous ?
Non, mais j’en suis très heureux, car c’est 
une activité vraiment très intéressante.  
Le théâtre, c’est l’école de la vie. Elle per-
met de développer confiance en soi et 
ouverture sur le monde. Pour certains, je 
pense même que l’on peut dire que c’est 
une activité thérapeutique. L’improvisa-
tion les aide dans leur vie quotidienne, 
à l’école comme au travail. Nous n’hési-
tons à reproduire des scènes de la vie de 
tous les jours, un entretien d’embauche 
par exemple. J’espère que nous pourrons 
la développer cette activité. Pourquoi pas, 
par exemple, un jour, un festival interna-
tional de théâtre d’improvisation à Drancy.

L’association propose de nombreuses 
activités très diverses. Comment faites-
vous pour mener autant de projets si-
multanément ?
Danton coeur, c’est un peu une famille. 
Beaucoup d’adhérents s’impliquent dans 

la vie de l’association. Cela leur permet 
de développer de nouvelles compétences, 
organisationnelles par exemple. Notre 
but n’est pas d’augmenter à tout prix le 
nombre de nos activités ou de nos adhé-
rents mais plutôt de répondre à un besoin, 
d’apporter quelque chose aux gens qui 
viennent nous voir. Les cours de zumba 
ont, par exemple, été mis en place pour 
permettre de faire du sport à des mères 
de famille qui ne se seraient jamais dépla-
cées dans un autre quartier et n’auraient 
jamais pris contact avec une association 
inconnue. Notre objectif, c’est avant tout 
d’être utiles aux Drancéens, de créer du 
lien et de transmettre des valeurs : le res-
pect, la solidarité, l’ouverture aux autres, 
le partage, la découverte...

➲ Danton cœur
71, avenue Marceau (prendre rendez-vous)
07 83 89 51 21
www.dantoncoeur.com et sur 

n Quartiers 

VIE ASSOCIATIVE

12 Drancy immédiat - n°347 - du 1er au 15 octobre 2017

Cet été, Danton cœur a obtenu le titre de centre national de formation professionnelle et peut ainsi proposer 
des formations 100 % prises en charge. Insertion, théâtre, remise en forme, apprentissage des langues, culture, 
actions humanitaires… L’association multiplie les activités pour répondre aux besoins des Drancéens.  
Rencontre avec Djamel Mehadji, son président fondateur.

Danton coeur en bref

l Création : août 2010
l 6 domaines d’intervention : la 
   culture, le sport, l’éducation, 
   la formation, la réinsertion et
   l’humanitaire
l Public : des Drancéens de tous les
   quartiers
l 262 adhérents
l Une vingtaine de bénévoles

Appel aux dons

L’association 
a démarré fin 
septembre ses 
maraudes et ses 
distributions aux 
sans-abris. Elle 
a besoin de pro-
duits alimentaires 
et d’hygiène. 
Pour des ques-

tions de logistique, elle ne peut pas 
prendre de vêtements. Par contre, elle 
accepte les dons d’argent pour acheter 
gants, chaussettes et bonnets.

Sortie à la mer.

Chargement avant le départ pour une maraude.

Légende

Les Jokers, la troupe de théâtre d’impro.

Formation de technicien de 
maintenance d’ascenceur.
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Le grand match
Le Tour de France passe au foot : les meilleurs cyclistes 
français et étrangers s’affronteront, en toute amitié, 
dimanche 15 octobre, au stade Charles Sage.

n Solidarité

Vous les avez aimés en danseuse au 
mois de juillet sur les routes du Tour de 
France  ? Vous les adorerez, crampons 
aux pieds, sur la pelouse du stade Charles 
Sage. C’est en effet à Drancy qu’aura lieu 
Le Grand match, une rencontre de foot 
opposant une sélection des meilleurs cy-
clistes professionnels français à une for-
mation composée de coureurs du reste du 
monde. Organisée par Vélo magazine en 
partenariat, cette année, avec le Vélo club 
de l’aéroport du Bourget (VCAB) et la 
Ville, la 3e édition de cet événement sera 
sans doute moins bariolée qu’un peloton, 
mais restera haute en couleurs. Ici, pas de 
contre-la-montre, ni d’ascension dans des 
lacets, juste du plaisir à jouer ensemble, 
deux jours avant que ne soit présenté, au 
Palais des Congrès de Paris, le tracé offi-
ciel du Tour 2018.
Le plateau sera particulièrement rele-
vé. Jugez-en plutôt. Sous les couleurs de 
l’équipe de France, nous retrouverons 
ainsi Thibaut Pinot, Romain Bardet, Na-
cer Bouhani, Brian Coquard, Samuel Du-
moulin et bien d’autres encore, coachés 
par Jérôme Pineau. Face à eux, Greg Van 
Avermaet, Nick Nuyens, Filippo Pozzato 
défendront chèrement leur maillot, en-
traînés par le vainqueur du Tour 2006, 
Oscar Pereiro. Les Bleus l’avaient emporté 

lors de la 1re édition à Nice (5 – 4), avant 
de s’incliner aux tirs au but lors de la 2e, à 
Issy-les-Moulineaux. Un partout donc et 
la balle est désormais au centre de la pe-
louse de Charles Sage.
Le coup d’envoi sera donné à 15 h. Néan-
moins, la fête commencera dès le matin 
puisque l’ouverture des portes est prévue 
à 11 h, pour un dernier entraînement. 
Puis, à 12 h 30, préparez vos stylos  : les 
coureurs s’adonneront à une sympathique 
séance de dédicaces qui permettra de 
compléter votre collection, ou d’en dé-
buter une avec une belle flopée de grands 
noms du cyclisme.
L’entrée est fixée à 1 € et la somme ain-
si récoltée sera intégralement reversée à 
l’AFM Téléthon. Ne manquez pas cette 
opportunité, venez en famille encoura-
ger votre équipe préférée et faire autant 
de bruit qu’au sommet d’un col. Il y aura 
beaucoup de journalistes, des caméras, un 
public joyeux et 22 paires de mollets très 
affutées.

➲ France vs Reste du monde
Grand match Vélo magazine by Ibis sport
Dimanche 15 octobre à 15 h
Stade Charles Sage
Entrée : 1 €

Deux bons départs
n Résultats

FOOTBALL
Après avoir disputé 6 rencontres, les se-
niors de la JAD football sont toujours in-
vaincus. C’est donc un excellent début de 
saison que nous proposent les Drancéens 
qui ont enregistré 4 nuls puis 2 victoires. 
Le championnat de National 2 – le nou-
veau nom de la CFA – étant particuliè-
rement long avec ses 30 rencontres pro-
grammées, on ne peut que se réjouir de 
cette très bonne entrée en matière. 
Prochaines rencontres à domicile : samedi 
14 octobre contre le CS Sedan Ardennes 
et le 4 novembre contre Amiens AC. Entre 
temps, la JAD aura disputé le 4e tour de la 
Coupe de France, dimanche 24 septembre, 
sur la pelouse du club de Pitray Olier (Dé-
partemental 2). Puisque l’on peut raison-
nablement envisager une victoire chez ce 
modeste adversaire, surveillez bien les 
panneaux d’affichage municipaux si, une 
fois n’est pas coutume, le 5e tour devait se 
disputer à Drancy, dimanche 8 octobre.

Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 
elit. Aenean commodo ligula eget dolor. Aenean 

massa.
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RUGBY 
Comme la saison passée, le Rugby club 
de Drancy entame sa saison avec une vic-
toire. En déplacement, dimanche 17 sep-
tembre, chez un des promus de la poule, 
Marcq-en-Barœul, l’équipe s’est imposée 
19 à 11. La prochaine rencontre à domi-
cile aura lieu dimanche 15 octobre contre 
Chartres. Et réservez dès à présent votre 
journée du 22 octobre pour le déplace-
ment chez nos voisins de Bobigny. Il y a 
du derby dans l’air.

CS SEDAN ARDENNES
SAMEDI 14 OCTOBRE

18H
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n État-civil 
■ ANNIVERSAIRES
100 ANS
SOATHAN Lucienne
DORNE Andrée 
NOCES D'OR
BISET Jacques et Irène

Actes et transcriptions du 1er au 15 
septembre

ILS SONT ARRIVÉS
La municipalité présente ses félicitations 
aux nouveaux parents

ALAGÖZ Alaz l ASHOUR Karim  l AZOUZ 
Lya l BAKHTI Issam l BELMOKHTAR 
Akram l BEN ABDALLAH Baraa 
l BENZIA Messaouda l BITOUT 
Abdelwâhid l BOUDOUR Inès l BRAHIMI 
Manil l COTIORAS Antonia l DA COSTA 
OLIVEIRA Elena l DUBOIS Casey l 
ESSEDDIK Inaya l FENNICHE Agnès l 
HALIMI Ishaq l KUMARACHANDRAN 
Aruniya l GUERMAS Rayane l KUS Kerim 
l MAHMOOD Qassim l MAMAR Assiya 
l MEDJKOUNE Ahcene l MEZOUGHI 
Rayan l PASUPATHY Sensiya l PINARD 
Olivia l QUIQUEMPOIX Nolan l 
RAJADURAI Nathis l SABARATNAM 
Sabrina l SINNATHURAI Harsini l 
SOLEIL Lilo l VELUPPILLAI Tharaniga 
l ZENATI IMOULA Aliyah l ZERROUKI 
Salman

ILS SE SONT MARIÉS
La municipalité présente ses vœux de 
bonheur aux nouveaux époux

ANOLPRATHEES Emmanuel et THA-
VAKUMAR Mary l BELVAL Dimitri et 

GOLIK Mélissa l BENNAÏ Massinisa et 
CHERCHOUR Feriel l DE LUCA Rémi et 
HOUACINE Sophia l DEMILLY Julien et 
HARFOUCHE Salima l DESOEUVRES 
Claude et SOARES BARBOSA Maria l FUR-
TADO MIRANDA Alexandre et MENDES 
RAMOS Sonia l GHLIS Azeddine et OUA-
DAH Iman l JOSÉPHINE Johnny et GUS-
TAVE Elfrida l KANG Jianxin et WANG Ya-
jie l LEOCATA Alexandre et NIRO Nastasia 
l MAATI Abdelkarim et BENDRAOUA 
Sarah l MAMERI Kevin et SAIA Johanna l 
MARSILE Djawell et PALCY Mélody l MES-
SAD Yann et BEZZAOUYA Fatima l MI-
RANNE Ricardo et DUBOIS Marie l MU-
NIR Assad et FAROUQ Affifa l PEREIRA 
Daniel et GARCIA Angélique l PLANÇON 
Patrick et PEREIRA Sylvie l THAYANAN-
THAN Ajanthan et RAVI Tharicica

ILS NOUS ONT QUITTÉS
La municipalité présente ses sincères 
condoléances aux familles qui viennent 
de perdre un proche

DUVAL Didier l JUDAS Pierre l MOHAM-
MAD Ali l NIRO Filomena épouse RODI

La mairie ne garantit pas le sérieux des 
petites annonces

EMPLOI
Demandes
l Jeune femme cherche heures de ménage 
et repassage sur Drancy. 06 86 62 10 51
l Femme avec de l'expérience cherche à 
s'occuper de personnes âgées (ménage, re-
pas, toilette...). 06 65 40 15 19
l Femme cherche enfant à garder. Dispo-

nible du lundi au vendredi. 06 25 87 22 24
l Femme expérimentée et professionnelle 
cherche heures de ménage sur Drancy. 
12 €/h. 06 15 74 07 72
Cours
l Professeure diplômée et expérimentée 
donne cours de piano. Tous niveaux, débu-
tants bienvenus. Préparation aux concours, 
soutien et aide au travail. 
06 18 04 32 05
l  Jeune femme bilingue (native États-Unis) 
propose cours d'anglais et remise à niveau 
pour les élèves de la primaire au lycée. 
06 03 20 04 64

Les gardes indiquées ci-dessous sont sous 
réserve de modification.
Pour la délivrance de médicaments sur 
ordonnance, en dehors des heures et jours 
d'ouverture normaux des pharmacies, 
s'adresser au commissariat de police : 
01 41 60 81 40
l  Dimanche 1er octobre
PHARMACIE NIGELLE
144, rue Roger Salengro 
Drancy 
l  Dimanche 8 octobre
PHARMACIE BARBUSSE
38, avenue Henri Barbusse 
Drancy
l  Dimanche 15 octobre
PHARMACIE BERTHELOT 
5, rue Marcelin Berthelot  
Drancy

Pharmacies de garde

n Petites annonces 

► Médecine de garde
➜ Le service de garde est assuré à 
la Maison médicale de Drancy :
- du lundi au vendredi de 20 h
   à minuit 
- le samedi de 14 h à minuit
- les dimanches et jours fériés
  de 8 h à minuit
➲ 17-19, avenue Henri Barbusse
01 55 89 21 90

n Santé

n Adresses et téléphones utiles
► Allô, la mairie
➜  Standard
01 48 96 50 00
www.drancy.net
➜   Guichet unique
du lundi au mercredi et vendredi de 9 h 
à 17 h 30,
jeudi de 9 h à 19 h 30,
samedi de 9 h à 12 h
➜  Police municipale
01 48 96 39 48 
➜  Service municipal d’hygiène
01 48 96 50 06
► Maisons des services publics
du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 45 
et de 13 h 30 à 18 h 30, samedi de 9 h à 
12 h
l quartier de l'Avenir
place de l'Amitié - 01 48 96 39 29
l quartier de l'Économie
29, rue Dominique Roberty
01 48 96 45 57
► Développement durable
➜  Enlèvement des encombrants sur 
rendez-vous
0 800 940 440 (appel gratuit d'un poste 
fixe)
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n Commerces

Crêpes et galettes 
Depuis six mois, Paolo vend ses crêpes sur le Marché des Quatre 
routes, avenue Henri Barbusse, juste devant la Caverne aux mi-
racles. Sa pâte, 100 % bretonne et faite "maison", fait le bonheur 
des chalands qui arpentent le marché, mais aussi, des commer-
çants qui l'environnent. Ajoute-t-il un ingrédient dans sa recette ? 
A-t-il un secret ? "Si j'en ai un, vous ne pensez tout de même pas 
que je vais vous le dire !", répond Paolo en riant. 
Avec l'automne qui s'annonce, ce sont presque les beaux jours 
qui reviennent pour lui. En effet, au sarrasin ou au froment, au 
Nutella, confiture et sucre ou encore au jambon de Bayonne et 
chèvre ou thon et fromage, il y a sur son étal de quoi se réchauffer 
les doigts et satisfaire les petites faims de tous les gourmands. 
Bientôt Paolo proposera des pots de caramel au beurre salé. Et 
après tout cela, il ne vous restera plus qu'à acheter un filet de pois-
son pour le faire cuire à la vapeur.

➲ Vendredi et dimanche
Marché des Quatre routes

LIBRE OPINION
Elus À gauche pour Drancy
solidaires ensemble
Disparition des emplois aidés: ne laissons pas 
faire!
Les premières décisions du gouvernement 
Macron - casse du Code du travail, réduction 
de la dépense publique, baisse de 60€ par an 
des APL… - portent la marque d’une politique 
dure aux plus précaires. Les collectivités locales 
vont subir de plein fouet cette politique par la 
réduction de 11 % des aides aux quartiers en 
politique de la ville, une nouvelle baisse de 13 
milliards des dotations aux collectivités, la sup-
pression de la taxe d’habitation... 
Nous voulons dénoncer en particulier la sup-
pression prévue de près de 300 000 contrats aidés. 
Combien d’associations, d’établissements 
médico-sociaux, de mairies, départements, 
ne pourront plus remplir correctement leurs 
missions sans la place et le temps occupés par 
ces emplois ? Combien de familles devront se 
priver du revenu, même infime, que cela repré-
sente ?
Ces emplois ne sont pas la panacée, les commu-
nistes ont largement critiqué et dénoncé leur 
très grande précarité. Cependant le temps de 
travail effectué et les missions accomplies sont 
utiles, voire indispensables  : ils représentent 
un point d’appui pour les personnes éloignées 
de l’emploi ou sans formation. Voilà pourquoi 
nous voulons empêcher leur suppression.
Olivier Valentin & Nathalie Vasseur

Élus Drancy autrement

Tribune non parvenue

LIBRE OPINION

LIBRE OPINION
Majorité municipale
Les JO : une grande victoire

Le premier territoire touché par 
Paris 2024 et l'arrivée des Jeux Olym-
piques, c'est la Seine-Saint-Denis. 
Drancy et ses élus, son Maire et son 
Député en tête, ont soutenu sans ré-
serve ce projet, porteur de grandes 
infrastructures qui bénéficieront aux 
habitants du Département.
Qu'il s'agisse de transport et de cir-
culation, de logements et de struc-
tures sportives, les retombées atten-
dues sont considérables, elles sont 
aujourd'hui une véritable chance de 
transformer toute la Seine-Saint-
Denis car les Jeux Olympiques se-
ront pour la Seine-Saint-Denis une 
vitrine médiatique sans équivalent 
mais ils seront aussi et surtout un le-
vier pour améliorer les conditions de 
vie de  ceux qui y demeurent.

n Service civique

Engagez-vous
GRDF, la Ville de Drancy et 
Partenariat Emploi Ville et Médiation (PEVM) recherchent 
9 volontaires pour porter le projet Civigaz. 

La mission Civigaz a pour objectifs principaux de lutter contre 
la précarité énergétique et d'encourager les économies d'énergie 
tout en créant du lien social avec les Drancéens les plus fragiles. 
Le volontariat en service civique est aussi l'occasion de parti-
ciper à un projet collectif, de développer ses compétences rela-
tionnelles et son autonomie dans le travail, tout en étant formé 
et accompagné. 

Qui peut postuler ? 
Tout jeune motivé de 16 à 25 ans, sans condition de diplôme ou 
d'expérience préalable 
À quelle période se déroulera la mission ? 
De novembre 2017 à juin 2018 
Quel sera le temps de travail ? 
28 heures par semaine 
Une indemnité sera-t-elle versée? 
Oui, 570 € par mois 
Comment postuler ? 
Envoyer sa candidature avec CV et lettre de motivation avant le 
20 octobre à recrutement@pevm.fr 

➲ Plus d'informations 01 41 73 05 00

n Métiers de bouche

Label qualité
La Ville récompense la qualité et le travail 
de ses artisans des métiers de bouche 

Le 24 février dernier, la Ville a signé un partenariat avec la 
Chambre des métiers et de l'artisanat de Seine-Saint-Denis pour 
promouvoir la qualité de ses artisans des métiers de bouche. Le 
principe : attribuer un label Qualité intitulé Confiance aux pro-
fessionnels adoptant de bonnes pratiques.

Pourquoi demander le label ?
La Charte Qualité permet de valoriser le professionnalisme et la 
qualité du travail de l'artisan. Elle permet de bénéficier d'un re-
gard extérieur sur ses pratiques, d'obtenir des conseils personna-
lisés et de mieux connaître les diverses réglementations : sociale, 
sécurité, hygiène...
Qui peut demander le label ?
Les candidatures sont ouvertes à tous les artisans des métiers de 
bouche — bouchers, boulangers, traiteurs, restaurateurs — ins-
crits à la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de la Seine-Saint-
Denis.
Combien coûte le label ?
L'audit initial coûte 175 €. Ce coût sera intégralement subvention-
né par la Ville pour les 16 premiers établissements à obtenir un 
avis favorable du service municipal de l'Hygiène.
Comment obtenir le label ?
Vous souhaitez obtenir le label qualité, présentez  au plus vite 
votre candidature au service municipal de l'Hygiène.
➜  par courriel à : hygiène@drancy.fr
➜  par courrier à : Mairie de Drancy 

➲ Service Hygiène 
Place de l'Hôtel de Ville 
BP 76 
93 701 Drancy cedex
Après acceptation de votre candidature par le service, la Chambre 
des métiers et de l'artisanat effectuera l'audit nécessaire à l'obten-
tion du label.

n Médiation familiale

Permanence au PAD
La médiation familiale intervient avant, pendant et après une 
procédure judiciaire et offre aux personnes en conflit familial 
la possibilité de dialoguer avec l'aide d'un médiateur.
 
Les personnes viennent en médiation afin de renouer une com-
munication et de trouver des so-
lutions au conflit qui les oppose, 
en toute confidentialité. Si elles 
parviennent à des accords, ceux-
ci pourront éventuellement être 
homologués par le juge. 

Comment se passe la médiation ? 
Après un entretien d'information gratuit, la médiation est mise 
en place, si les personnes le souhaitent. Les séances durent envi-
ron 1 h 30, tous les 15 jours. Les personnes déterminent les sujets 
dont elles veulent parler avec l'aide du médiateur. La médiation 
est un processus court de 1 à 5 séances. Il peut être interrompu 
après chacunes d'elles, aussi bien par le médiateur que les per-
sonnes concernées.
Quels sont les tarifs  de la médiation ? 
La participation financière est individuelle et proportionnelle 
aux ressources de chacun, selon le barème établi par la Caisse 
d'Allocations familiales. Le tarif de la séance par personne varie 
de 2 à 131 €.

➲ Sur rendez-vous, le 2e lundi du mois de 9 h à 12 h
Point d’Accès au Droit
2 avenue Jean Jaurès (carrefour des écoles)
01 48 96 50 14
pad@drancy.fr

n Brèves    

 Jumelage : devenez familles d'accueil 
Dans le cadre du jumelage franco-allemand avec la ville 
d'Eisenhüttenstadt, le comité de Drancy recherche 14 familles 
d'accueil ayant des enfants scolarisés en 4e, 3e ou Seconde. 
Les familles françaises accueilleront leurs correspondants alle-
mands du 15 au 23 mars et les adolescents français partiront à 
Eisenhuttenstadt avec le comité de jumelage du 19 au 27 avril. 
Il n'est pas nécessaire de parler allemand.

➲ Stéphane Bouthors
jumelage.drancy@free.fr 
06 71 87 66 19 

 Élections générales maliennes en mars 2018
La mairie met à disposition une salle au 140, avenue Jean Jaurès 
afin de permettre aux ressortissants maliens de s'assurer de leurs 
inscriptions sur les listes électorales et de recevoir leur carte NINA.

Parc de Ladoucette
À partir du 1er octobre, le parc ferme à 19 h.
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Près de 10.000 visiteurs se sont rendus au gymnase Joliot-Curie où 
les attendaient plus de 70 associations et services municipaux.

L’association CDR boxing Drancy, avec son président Jamel 
Guenaoui (à droite), à côté du député, Jean-Christophe Lagarde.

FORUM DES SPORTS

JO 2024

RENTRÉE CULTURELLE

Lors de la soirée de présentation, les Drancéens ont pu assister 
à une présentation de dessins sur sable.

La saison culturelle a été lancée, samedi 16 septembre, à l’Espace culturel du parc. 

Mercredi 13 septembre, le député et plusieurs élus des villes voisines étaient 
au Bourget pour fêter l’attribution des Jeux Olympiques à la ville de Paris.
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4e SALON DE L’EMPLOI

Plus de 3000 visiteurs au Stade de France
avec la Mission emploi.
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